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ARTICLE 56

I. Alinéa 1

Après la référence :

6FA

insérer la référence :

, 6FC

II. Compléter cet article par trois paragraphes ainsi rédigés :

.... – L’article L. 032-1 du code du travail applicable à Mayotte est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés :

« Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou 
à une période de formation professionnelle, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération 
au sens de l’article L. 140-3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, 
de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir signalé une alerte dans le respect des 
articles 6 A à 6 C de la loi n°        du              relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 
et à la modernisation de la vie économique. Toute décision contraire est nulle de plein droit.

« En cas de litige relatif à l’application des premier et deuxième alinéas, dès lors que la personne 
présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi 
de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’elle a signalé une alerte dans le respect des 
articles 6 A à 6 C de la loi n°        du               précitée, il incombe à la partie défenderesse, au vu des 
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éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la 
déclaration ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en 
cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.

« En cas de rupture du contrat de travail consécutive au signalement d’une alerte au sens de 
l’article 6 A de la loi n°        du               précitée, le salarié peut saisir le tribunal du travail dans les 
conditions du droit commun. » 

.... – Après l’article 1er de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans 
les territoires et territoires associés relevant du ministère de la France d’outre-mer, il est inséré un 
article 1 … ainsi rédigé :

« Art. 1 … . – À Wallis-et-Futuna, aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de 
recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne 
peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de 
formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions.

« Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou 
à une période de formation professionnelle, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, 
de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 A à 6 C de la 
loi n°        du               relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation 
de la vie économique. Toute décision contraire est nulle de plein droit.

« En cas de litige relatif à l’application des premier et deuxième alinéas, dès lors que la personne 
présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi 
de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’elle a signalé une alerte dans le respect des 
articles 6 A à 6 C de la loi n°        du               précitée, il incombe à la partie défenderesse, au vu des 
éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la 
déclaration ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en 
cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.

« En cas de rupture du contrat de travail consécutive au signalement d’une alerte au sens de 
l’article 6 A de la loi n°        du               précitée, le salarié peut saisir le tribunal du travail dans les 
conditions prévues au titre VIII de la présente loi. »

.... - Les II et IV de l’article 16 bis sont applicables dans les Terres australes et antarctiques 
françaises.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à étendre en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna des dispositions du titre Ier non couvertes par la mise à jour des « mentions 
compteurs » introduites à l’article 57 et à procéder à des adaptations portant sur le droit du travail 
relevant de la compétence locale ou régies par des textes spécifiques.

Le présent amendement propose également d’étendre aux Terres australes et antarctiques françaises 
(TAAF), les modifications apportées par l’article 16 bis à l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics. En effet, l’ordonnance du 23 juillet 2015, entrée en vigueur le 1er avril 
dernier, s’applique dans cette collectivité d’outre-mer. Il importe, dès lors, de rendre applicable les 
nouvelles modifications apportées par le projet de loi. À défaut, les TAAF seraient soumises aux 
anciennes dispositions de l’ordonnance du 23 juillet 2015, dans leur version du 1er avril 2016.


